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Trek d’Exception, Masoala, la Presqu’île Oubliée.

Il existe des lieux magiques, qui, de par leurs isolements, font rêver le voyageur et la presqu'île de Masoala en fait partie. Elle conserve jalousement
son mystère d'une terre largement méconnue. En randonnée pédestre, nous parcourons un des derniers grands territoires vierges de l'île Rouge. Un lieu
où les arbres rencontrent la mer, où la forêt primaire abrite une biodiversité remarquable, aujourd'hui classé patrimoine mondial naturel de l'Unesco.

Au gré de nos pérégrinations, nous pourrons observer de nombreux lémuriens dont le vari rouge, nous nous laisserons transporter par cette nature
exubérante et les nombreuses espèces endémiques qui la composent à 80%. Un voyage à ne manquer sous aucun prétexte !

Jour 1. Antananarivo > Antalaha ou Sambava > Cap Est

Jour 2. Cap Est > Antanjokatafana

  Croisière

Jours: 11

Prix: -
Vol international non inclus

Confort:     

Difficulté:     

Antananarivo 
 1570km -  1h 30m

Sambava 
 40km -  3h

Ambodirafia 

Vol Antananarivo - Sambava.

Arrivée à Antalaha ou Sambava, accueil à l'aérodrome.

Déjeuner en ville, briefing de départ et transfert en 4x4 par la piste chaotique, au bac-village de
Ambohitralanana et Ambodirafia.

Selon le timing, baignade, montée au phare et au mémorial de Beniowsky.

Dîner et nuit dans un «hotely-gasy» rustique. Nuit en bungalows (catégorie "très simple" DBL ou TWN avec
douche et wc «rustique» en extérieur).

 Déjeuner Own

 Dîner Own

Ambodirafia 
 20km -  1h 30m

Antanjokatafana 

Transfert en 4x4 à proximité du village de Fandrapoa. Visite du village de Ratsianarana et rencontre
possible avec un négociant de vanille et collecteur de poissons. Randonnée sur la piste littorale pour rejoindre
le village de Antanjokatafana, lieu magique de notre campement, sur un lagon de rêve. Snorkeling
recommandé.

Dîner camping et nuit sous tentes.

 Déjeuner Bivouac en pleine nature

 Dîner Bivouac en pleine nature

 Hébergement Bivouac en pleine nature
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Jour 3. Antanjokatafana > Ampanavoana

Jour 4. Ampanavoana > Ifao

Jour 5. Ifao > Vinanivao

Jour 6. Vinanivao > Cap Masoala

Antanjokatafana 
 -  3h

Ampanavoana 

Journée de randonnée pour relier Antanjokatafana à Ampanavoana. La journée alterne marche en littoral,
traversées de rivières en pirogues, plantations de coco et de girofliers, quelques zones de mangroves et
toujours les rizières qui nourrissent Madagascar.

On y découvre également la signification de "forêt dégradée" avec la technique de culture sur brûlis ("tavy")
qui détruit le pays. L'étape traverse plusieurs villages très intéressants où notre caravane est saluée par la
population joyeuse et accueillante.

Dîner camping et nuit sous tentes.

 Petit déjeuner Bivouac en pleine nature

 Déjeuner Bivouac en pleine nature

 Dîner Bivouac en pleine nature

 Hébergement Bivouac en pleine nature

Ampanavoana 
 -  1h 30m

Ifao 

Journée de randonnée pour rejoindre le village de Sahamalaza, puis descente en pirogue de la rivière
Anaovandrano jusqu’à l’embouchure. On rejoint alors par la plage, le minuscule village de pêcheurs d’Ifao
face au large, à l’endroit où le lagon protecteur se prête au snorkelling. Dîner camping et nuit sous tentes
(tentes igloos).

 Petit déjeuner Bivouac en pleine nature

 Déjeuner Bivouac en pleine nature

 Dîner Bivouac en pleine nature

 Hébergement Bivouac en pleine nature

Ifao 
 -  2h 30m

Vinanivao 

Journée de randonnée pour rejoindre le village de pêcheurs de__Vinanivao__. La matinée commence par
une remontée de la rivière en pirogue pour rejoindre la piste dont principale. Découverte en chemin de
l’activité agricole de cette zone riche en girofle. A Vinanivao, nous irons rendre visite aux pêcheurs ainsi
qu'aux collecteurs de langoustes et de poissons qui font l’économie du village. Dîner à l’«hotely-gasy» de
Marie Hélène, et nuit en camping (tentes igloos).

 Petit déjeuner Bivouac en pleine nature

 Déjeuner Bivouac en pleine nature

 Dîner Bivouac en pleine nature

 Hébergement Bivouac en pleine nature

Vinanivao 
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Jour 7. Cap Masoala - Ecolodge

Jour 8. Cap Masoala > Rantranavoana

Jour 9. Rantranavoana > Antalaviana

 -  1h
Masoala 

Un transfert en pirogue par le lagon protégé permet de raccourcir la marche. L’itinéraire longe la plage et
traverse les cocoteraies avant de s’enfoncer en forêt (lémuriens) pour rejoindre le village d’Ambodilaitry,
village de pêcheurs du lagon de Cap Masoala. Puis une pirogue, venue du lodge à notre rencontre, effectue
un transfert par le lagon pour rejoindre l’écolodge.

 Petit déjeuner Bivouac en pleine nature

 Déjeuner Own

 Dîner Own

 Hébergement Masoala Ecolodge | Cap Masoala

Masoala  Petit déjeuner sur place avec le pain cuit au four à bois de notre boulangerie.

Au programme, excursion en pirogue à moteur dans le lagon face à l'épave du cargo échoué sur la barrière et
snorkeling sur une plage de rêve sur l’île de Nosy Behenty. Pique-nique sur la plage. Visite de l’île pour
escalader le phare et découvrir le lagon ainsi que l’île «au dessus» : la vue est exceptionnelle.

 Petit déjeuner Masoala Ecolodge | Cap Masoala

 Déjeuner Own

 Dîner Own

 Hébergement Masoala Ecolodge | Cap Masoala

Masoala 
 -  8h

Rantranavoana 

Petit déjeuner «camping» à Rantranavoana.

La piste longe les rizières pour ensuite aborder la forêt dense de basse altitude. C’est l’étape la plus intense
du circuit! On traverse environ quinze torrents avec de l’eau à la cheville ou aux genoux, parfois plus selon les
précipitations. Avec un peu de chance, nous observerons des lémuriens (Vari roux ou Varecia ruba) et de tout
petits caméléons «brokesias».

En passant d’un système de vallée à l’autre, nous débouchons sur un système de vallée qui nous conduit
jusqu’à une plage de rêve, non loin d’Antalaviana qu’on rejoint par un sentier côtier. Dîner et nuit aux
«bungalows de Sam». Nuit en chambres et bungalows (catégorie "simple" DBL ou TWN avec sdb et wc) ...
mais le nombre de constructions est de 3, dont il faudra peut-être se serrer ou camper.

 Petit déjeuner Masoala Ecolodge | Cap Masoala

 Déjeuner Own

 Dîner Own

 Hébergement Bungalows de Sam |

Antalaviana  Petit déjeuner «camping» à Rantranavoana. La piste longe les rizières pour ensuite aborder la forêt dense de
basse altitude. C’est l’étape la plus intense du circuit! On traverse environ quinze torrents avec de l’eau à la
cheville ou aux genoux, parfois plus selon les précipitations. Avec un peu de chance, nous observerons des
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Jour 10. Antalaviana > Tampolo > Nosy Mangabe

Jour 11. Nosy Mangabe > Maroantsetra > Antananarivo

lémuriens (Vari roux ou Varecia ruba) et de tout petits caméléons «brokesias». En passant d’un système de
vallée à l’autre, nous débouchons sur un système de vallée qui nous conduit jusqu’à une plage de rêve, non
loin d’Antalaviana qu’on rejoint par un sentier côtier.

 Petit déjeuner Bungalows de Sam |

 Déjeuner Own

 Dîner Bivouac en pleine nature

 Hébergement Bivouac en pleine nature

Antalaviana 
 40km -  1h

Tampolo 
 -  3h 30m

Nosy Mangabe 

Petit déjeuner sur place. Le matin, nous partons à la découverte des cascades et des vestiges d’une centrale
hydraulique couplée à une scierie.

Site datant des années 30 où la végétation tropicale a reconquis le domaine. Pique-nique sur la plage, puis
randonnée cotière (forêt dense) jusqu’à Tampolo.

En chemin, on découvre les «tsingys marins» spectaculaires.

Embarquement sur le boutre, pic-nic à bord. On traverse la baie d’Antongil pour rejoindre la réserve spéciale
sur l’île de Nosy Mangabe. Visite nocturne pour observer les Aye-Aye. Dîner camping et nuit sous tentes.

 Petit déjeuner Bivouac en pleine nature

 Déjeuner Pique-nique préparé par votre équipe

 Dîner Bivouac en pleine nature

 Hébergement Bivouac en pleine nature

Nosy Mangabe 
 10km -  30m

Maroantsetra 
 742km -  1h
Antananarivo 

Petit déjeuner sur place.

Le matin, navigation côtière pour rejoindre Maroantsetra sur le boutre «Zazavavy rano».

Transfert à l'aérodrome de Maroantsetra.

Vol à destination d'Antananarivo uniquement les lundi.

 Petit déjeuner Bivouac en pleine nature
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Carte itinéraire

Inclus

Pension-complète : hébergement en chambres doubles ou twin et
sous tentes, tous les repas,
Tous les transports (terrestres, maritimes) de Antalaha à Maroa,
Les taxes pour le parc national de Masoala et services dʼun guide
agréé,
Toutes les activités décrites dans le programme sauf impondérable
météo qui décide de la marche à suivre.

Non inclus

Vol intérieur Tana-Antalaha et Maroantsetra-Tana,
Les boissons autres que lʼeau,
Les pourboires qui valident votre satisfaction et constituent un
élément substantiel des revenus des personnes qui vous accueillent
et vous assistent,
Les frais de visa et la taxe de sortie du territoire.
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Informations supplémentaires

Détours Madagascar est une société de tourisme de droit Malagasy,
Titulaire de la Licence B Tour Operator, N° 061-13/Minitour
Titulaire de la Licence A Agence de Voyages, N° 062-17/Minitour

Enregistrée au registre du commerce d'Antananarivo : RCS 2013B00700,
NIF : 5 001 418 979 - N° STAT : 79110 11 2013 0 10890
Assurances Responsabilité Civile Professionnelle : ARO Assurances Police N° : 619970, Assuré N° : B 7343

Conditions générales de vente

Modalité d'inscription
Toute demande d’inscription doit être effectuée par e-mail auprès de Détours Madagascar ou directement en ligne depuis l'Espace Client accessible
depuis le site internet de Détours Madagascar (www.detoursmadagascar.com et www.voyagemadagascar.com) ou le site de notre regroupement
www.nomadays.fr.

Pour se connecter à l'Espace Client, il suffit de saisir l'identifiant et le mot de passe déterminés lors de la première connexion.

L’inscription est considérée comme définitive une fois le formulaire de réservation en ligne complété et à réception du règlement de l’acompte et/ou du
solde en fonction de la date d’inscription.

Selon les prestations choisies et les règlements du pays, une photocopie du passeport pourra être demandée par Détours Madagascar. En cas de non
envoi de la photocopie du passeport dans les délais indiqués par l'Agence Locale, celle-ci ne pourra pas garantir la bonne exécution des prestations
réservées.

Une fois le paiement effectué, un e-mail de confirmation est envoyé au Client. Il comprend la confirmation du règlement ainsi que la facture électronique
téléchargeable.

Un accusé de réception est envoyé au Client par voie électronique. Dans l’hypothèse où le Client ne recevrait pas l’accusé de réception, la réservation
serait néanmoins définitive à compter de sa réception par Détours Madagascar.

Modalité de paiement
Inscription réalisée plus de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit payer un acompte de 30% du montant total des prestations réservées. Le solde du séjour doit être versé au plus tard à 30 jours avant la
date de début dudit séjour.

Inscription réalisée moins de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit régler en une seule fois la totalité du montant du voyage.

Moyens de paiements
À la confirmation de votre réservation, Détours Madagascar vous préparera votre facture électronique, éditée au nom du collectif d'agences locales
Nomadays, agence de voyage dûment immatriculée en France. Les paiements se font soit :

par carte bancaire en ligne et sans frais, depuis les liens de paiements disponibles sur la facture électronique.
par virement bancaire sur le compte de l'agence de voyage Nomadays, basée en France et dûment immatriculée.

La facture électronique est mise à jour à chaque réception de paiement, et reste consultable à tout moment depuis l'Espace Client. Elle est entre autre
téléchargeable et imprimable.

Conditions d’annulation

Conditions et frais d’annulation
Dans le cas où le Client se trouverait dans l’obligation d’annuler le voyage, il devra en informer Détours Madagascar et son assureur par tout moyen
écrit permettant d’avoir un accusé réception, dès la survenance du fait générateur de cette annulation. La date d’émission de l’écrit sera retenue comme
date d’annulation pour la facturation des frais d’annulation. En règle générale, la compagnie d’assurance apprécie, en fonction des documents que le
Client lui communique directement, la date du fait générateur à l’origine de la décision d’annuler le voyage pour accepter de rembourser les frais
d’annulation.

Barème des frais d’annulation totale :

plus de 45 jours avant la date de départ : 30% du prix total TTC du voyage
de 44 à 31 jours avant la date de départ : 40% du prix total TTC du voyage
de 30 à 14 jours avant la date de départ : 50% du prix total TTC du voyage
de 13 à 7 jours avant la date de départ : 75% du prix total TTC du voyage
moins de 7 jours avant la date de départ : 100% du prix total TTC du voyage

Barème des frais d’annulation partielle, sauf cas particuliers :

Si un voyageur inscrit à un voyage privatisé annule sa participation, alors que le voyage est maintenu pour les autres participants :
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pour les prestations personnelles (non partagées) : le barème des frais d’annulation ci-dessus sera appliqué pour le voyageur qui annule.
pour les prestations partagées : des frais égaux à 100%, quelle que soit la date d’annulation, seront facturés au participant qui annule sur sa quote-
part des prestations partagées du voyage.

Lorsque plusieurs clients se sont inscrits sur un même dossier et que l’un d’eux annule son voyage, les frais d’annulation sont prélevés sur les sommes
encaissées pour ce dossier, quel que soit l’auteur du versement.

En cas d’annulation, pour quelque raison que ce soit, les frais extérieurs au voyage souscrit chez Détours Madagascar et engagés par le Client tels
que, frais de transport jusqu’au lieu de départ du voyage et retour au domicile (billets d’avion, de train ou de bus), frais d’obtention des visas, documents
de voyages, frais de vaccination, ne pourront faire l’objet d’un quelconque remboursement.

Cession de contrat
En cas de cession du contrat, le Client est tenu d’en informer Détours Madagascar au plus tard 7 jours avant le départ par e-mail. Cette cession est
possible sous réserve de disponibilité du transport aérien et du niveau adéquat du cessionnaire. Elle pourra entraîner des coûts supplémentaires
(notamment en cas de modification de billet d’avion et de prestations nominatives), qui seront facturés au cessionnaire désigné. En tout état de cause, le
cédant et le cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix du voyage et des frais complémentaires éventuels.

Passeport et visa
Votre Passeport :
Important : votre passeport doit être en cours de validité. Il doit être impérativement et obligatoirement valable 6 mois après la fin du séjour à
Madagascar.

Vos documents de voyage

Votre passeport en cours de validité,
Vos billets d'avion internationaux, et/ou nationaux,
Votre contrat d’assurance rapatriement/frais premiers secours, -
Votre carnet de vaccination non obligatoire,
Votre carte de groupe sanguin si possible.

L'obtention du visa d’entrée sur le territoire malgache

En arrivant sur le territoire :
Le cout du visa est de 35 €uros pour un séjour de moins de 30 jours.
Il s’obtient facilement à votre arrivée sur le territoire malgache.
Cela concerne tous les aéroports à Madagascar accueillant des vols internationaux.
En arrivant dans l’aérogare, à la sortie de l’avion, un couloir pour passagers est dédié à l’octroi des visas touristiques.

Cette procédure est la plus simple. Nous vous la conseillons.

Auprès des ambassades et consulats de vos pays d’origine :
Pour information,téléchargez le document expliquant la procédure et la constitution du dossier pour l’obtention du visa auprès de l’ambassade de
Madagascar.

Assurance
ASSURANCES ANNULATION ET ASSISTANCE

Pour participer à nos voyages, vous devez impérativement être assuré en assistance-rapatriement et frais médicaux à l’étranger.
Détours Madagascar vous encourage à prendre connaissance du contrat spécifique élaboré avec notre partenaire CHAPKA ASSURANCES et AXA
ASSITANCE.
Pour souscrire à une assurance, connaître les garanties et les tarifs, suivez le lien ci-dessous.

CAP EXPLORER : La solution d’assurance complète conçue pour vivre sereinement votre voyage !

Choisissez la formule qui vous correspond le mieux:

Explorer'Multirisque
Explorer'Annulation
Explorer'Assistance
Explorer' Complémentaire Carte Bancaire

Spécifiques à nos voyages, nous suggérons fortement d’y souscrire.
Si vous choisissez de souscrire à l’une de ces formules, la convention détaillant l’ensemble des garanties et les modalités de déclaration du sinistre est
disponible sur le site Internet de l'assureur.

Détours Madagascar en aura connaissance, mais seul le participant est responsable du respect des procédures de déclaration de tout sinistre. Le
participant doit donc conserver cette convention avec lui pendant tout la durée de son voyage.

https://www.chapkadirect.fr/index.php?action=produit&id=824&app=cd_detoursoperator

